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DECISION

 

2025/069/DEC/8.9

Le Maire de la Ville d'Eu,

- Vu l'artide L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 juillet 2020 portant délégaUon
d'attributions du Conseil municipal à Monsieur le Maire,

- Considérant la nécessité de passer une convendon de partenariat avec la ville de Gamaches -15
place du Maréchal Lederc- 80220 Gamaches - pour quatre représentations SCOI^es dusPectade<< £''E?a"de
Suzie » donnée par compagnie Les Nuits Claires qui se tiendront le mardi 18 mars 2025 à 8h45, 10h45, à 13h30 et
à 15h à la salle Paul Eluard de Gamaclies.

DECIDE :

Article 1er - Une convention de partenariat est signée avec la ville de Gamaches - 15 place du Maréchal Leclerc -
80220 Gamaches - pour quatre représenîadons scolaires du spectacle « L'Élan de Suzie » donnée par compagnie
Les Nuits Claires qui se tiendront le mardi 18 mars 2025 à 8h45, 10h45, à 13h30 et à 15h à la salle Paul Eluard de
Gamaches.

Article 2- Le budget prévisionnel est estimé à 1293   HT.
Ces montants comprennent les frais suivants :

- Le coût de la cession
- La prestation technique pour le son et la lumière du spectade/ SSIAP.
- Le transport aller/retour + transferts.
- La restauradon et le catering.
- L'hébergement.
- Les droits d'auteur.
- Le personnel mis à disposition par les deux villes.

Article 3- Chaque partie prendra en charge 50 % des dépenses totales, déduction faite de la billetterie. La ville de
Gamaches prendra également en charge le montant de ]a billetterie. La facture correspondante setâ présentée par le
Théâtre du^Château sur présentation d'un budget réalisé. Le paiement s'effectuera par mandat administratif, selon
le délai légal eo vigueur à compter de la date de réception de la facture.

Article 4 - Madame la DireOrice Générale des Services et Monsieur le Trésorier sont chaînés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente dédsion.

Fait à Eu, le 7 mars deux-mille-vuigt-cinq

Michel BARBIER
LeMairedelaViUe ?:U,
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